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PAR COURRIEL ET PAR LA POSTE

Le 18 janvier 2008
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur/ R-3648-2007 / Demande de reconnaissance de l’expertise conjointe de Philip Raphals et budget du ROEÉ 
N∕D : 
1001/046
Chère consoeur,

À la suite de la décision procédurale D-2007-126 et conformément à la décision sur la reconnaissance des intervenants et budgets D-2008-002 dans le dossier en rubrique, veuillez trouver ci-joint l’original et huit (8) copies de la demande de reconnaissance du statut de témoin-expert de Philip Raphals ainsi que son curriculum vitae et le budget du ROEÉ.
Demande de reconnaissance du statut de témoin-expert

M. Raphals agira à titre d’expert conjoint pour le Regroupement national des CRE du Québec (RNCREQ) et pour le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) dans le présent dossier. M. Raphals sera assisté au besoin de ressources du Centre Hélios et possiblement d’un expert en énergie éolienne. Si un tel expert était appelé à témoigner pour les fins de l’expertise conjointe, une demande de reconnaissance de son statut vous serait acheminée dans les meilleurs délais. Nous ne prévoyons pas de modifications à ce titre de l’enveloppe budgétée pour l’expertise.
Conformément à l’article 29 du Règlement sur la procédure et au paragraphe 12 du Guide de paiement des frais des intervenants (D-2003-183), nous vous fournissons ci-après les informations requises.

1. Nom et coordonnées de l’expert : 

Philip Raphals
Executive Director
Helios Centre
326 Saint-Joseph East, suite 100
Montreal, QC H2T 1J2
Tél : 514-849-7091
raphals@centrehelios.org
2. Besoin d’une expertise sur la contribution en puissance de l’énergie éolienne et le contrat d’équilibrage

Le besoin de l’expertise en relation avec l’intérêt des intervenants apparaît dans la demande d’intervention du RNCREQ et dans celle du ROEÉ, déposées le 27 novembre 2007, et confirmé dans la décision D-2008-002 du 7 janvier 2008 (aux p. 4 et 5). 

3. Mandat et qualification 
Le mandat de M. Raphals portera sur les éléments suivants :

a) Simuler, sur la base de données réelles de vents, la production d’un ensemble de sites distribués sur le territoire du Québec.

b) Évaluer l’effet de stabilisation de la production éolienne qui découle de cette dispersion géographique.

c) Mesurer la contribution en puissance de tels parcs géographiquement distribués, notamment en considérant leur interrelation avec le contrat patrimonial entre Hydro-Québec dans ses activités de production et Hydro-Québec dans ses activités de distribution.

d) À la lumière des résultats aux points précédents, évaluer les besoins réels en services d’équilibrage pour l’énergie éolienne achetée par Hydro-Québec dans ses activités de distribution. 

La qualification demandée pour le témoin-expert Philip Raphals est celle d’expert en fiabilité énergétique.

4. Curriculum vitae

Le ROEÉ joint à la présente le curriculum vitae de M. Raphals, lequel inclut également une description du Centre Hélios.


Par ailleurs, il est à noter que M. Raphals a déjà participé à titre de témoin-expert et ressource technique dans divers dossiers réglementaires devant la Régie de l’énergie du Québec. 

5. Rémunération

Le ROEÉ joint son budget qui inclut la moitié des heures et frais pour l’expertise de M. Raphals, l’autre moitié étant incluse dans le budget du RNCREQ. Cette demande respecte les barèmes établis par la Régie et la rémunération de M. Raphals à raison de 220,00$ de l’heure plus taxes.

6. Complémentarité dans la preuve d’expert

Enfin, le RNCREQ et le ROEÉ ont bien noté la demande de la Régie de se concerter avec d’autres intervenants afin d’éviter les dédoublements. À cet effet, nous avons communiqué avec les représentants de certaines autres parties. Seuls le RNCREQ et le ROEÉ ont souhaité se regrouper pour la réalisation d’une expertise conjointe. Par contre, nos discussions nous ont permis de minimiser le risque de dédoublement entre la preuve d’expert que nous entendons soumettre à la Régie et les représentations des autres intervenants.
Budget du ROEÉ

Compte tenu de l’importance du présent dossier en lien avec les intérêts du ROEÉ, de l’importance des sujets qu’il entend couvrir et de l’expertise de M. Raphals, le ROEÉ a utilisé pour l’établissement de son budget les balises maximales accordées par la décision D‑2008-002. Le ROEÉ veillera bien entendu à minimiser les frais nécessaires à son intervention comme il le fait dans chaque dossier.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

per Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp
p.j.

cc (par courriel seulement) : 


Yves Fréchette, Hydro-Québec


RNCREQ


Les autres intervenants


Martin Poirier


Philip Raphals
